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L’architecture, dès l’école



ÉTATS GÉNÉRAUX DU BOIS
DANS lA cONSTRUcTION
6e édition ”Bois & Grenelle de l’envi-
ronnement” 
Multiplexe Gaumont Angers
www.egboisconstruction.com
le jeudi 15 octobre 2009

Firminy,
le maire et l’architecte

Projection suivie d’un débat avec les 
auteurs du film, Olivier cOUSIN et 
Xavier POUVREAU,  Benoît POU-
VREAU, historien de l’architecture et 
Vincent VEScHAMBRE, professeur 
de sciences humaines et sociales à 
l’école d’architecture de Lyon.
Jeudi 22 octobre 2009 à 18h00.

SAlON DE lA MAISON BOIS
11e ÉDITION
Angers, Parc des Expositions
www.salon-maison-bois.com
Du 16 au 19 octobre 2009

Approche géomorphologique 
du site d’Angers

Gérard MOGUEDET, géologue.
Jeudi 8 octobre 2009 à 18h30

BATIMAT
SAlON INTERNATIONAl
DE lA cONSTRUcTION
Paris, Porte de Versailles
www.batimat.com
Du 02 au 07 novembre 2009

Le Segréen au XIXe siècle : 
une révolution économique 
discrète

Jean-luc MARAIS, maître de 
conférences honoraire à l’université 
d’Angers.
Jeudi 26 novembre 2009 à 18h

De Juliomagus à Angers : 
aux racines antiques de 
l’urbanisation d’aujourd’hui

Jean BRODEUR, archéologue INRAP 
chargé de cours et doctorant à l’Uni-
versité d’Angers.
Jeudi 12 novembre 2009 à 18h30

SPlENDEUR DE l’ENlUMINURE, 
lE ROI RENÉ ET lES lIVRES
Exposition au château d’Angers
Tél : 02.41.86.48.77
Du 03 oct. 2009 au 03 jan. 2010

ATeliers

les empreintes du 
XIXe siècle sur Angers 
contemporain, entre refonte 
d’un centre médiéval et 
urbanisme a novo.

Dominique lETEllIER et Olivier 
BIGUET, chercheurs de l’Inventaire, 
Conseil régional des Pays de la Loire 
et Ville d’Angers.
Jeudi 10 décembre 2009 à 18h30

VOYAGE ET MONDE IMAGINAIRE
(à lA DÉcOUVERTE DE l’ART FO-
RAIN)
À L’Abbaye de Fontevraud
www.abbaye-fontevraud.com
Jusqu’au 08 novembre 2009

la gestion différenciée

Le concept d’espaces verts a pro-
fondément évolué avec l’approche 
environnementale du patrimoine 
végétal urbain, la protection de la 
biodiversité, la nécessité des écono-
mies fonctionnelles et la lutte contre 
la pollution induite par les pratiques 
phytosanitaires radicales.
Mardi 24 novembre 2009
de 8h30 à 10h30

www.matp-angers.eu
312 avenue René Gasnier
49100 ANGERS

tél. 02.41.22.99.99
courriel : contact@matp-angers.eu
Lieu d’exposition ouvert
du lundi au vendredi
de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h,
le dimanche de 14 h à 18 h.

le Havre,
la ville reconstruite
par Auguste Perret
Détruite par les bombardements alliés
en 1945, la ville du Havre est recons-
truite sur les plans d’Auguste Perret. 
Véritable laboratoire urbain et archi-
tectural, la reconstruction du Havre 
est reconnue au titre du patrimoine 
mondial de l’UNESCO en 2005.
Jusqu’au 25 octobre 2009

Technique de l’enveloppe
de l’auto-construction à l’industriel
Mardi 13 oct. 2009 de 20h30 à 22h.

la ventilation : passive, active
Mardi 10 nov. 2009 de 20h30 à 22h.  

l’éclairage : passif, actif
Mardi 8 déc. 2009 de 20h30 à 22h.

Frais de participation libres.

le Pays Segréen, patrimoine 
d’un territoire

Après plusieurs années de recense-
ment et d’étude sur le territoire du 
Segréen, le service départemental
de l’Inventaire du patrimoine (Conseil
général de Maine-et-Loire) livre une 
exposition qui révèle la diversité et la 
richesse du patrimoine local.
Du 5 nov. au 6 déc. 2009

VisiTes d’opérATion
Habiter autrement :
concours départemental

Présentation de 24 projets issus du
concours d’urbanisme durable 
organisé dans le cadre du Plan dé-
partemental de l’habitat du Conseil 
général. Des propositions urbaines 
innovantes pour l’urbanisme de 
demain.
Du 11 déc. 2009 au 24 jan. 2010

Extension en ossature bois
Habitation de Montreuil-Bellay conju-
guant du chauffage utilisant des 
énergies renouvelables, une ventilation 
performante, de l’isolation en plume de 
canard sur les murs et une extension 
en ossature bois utilisant le solaire 
passif.
Samedi 21 nov. 2009 à 10h.
Inscription auprès de l’Espace Info 
Énergie au 02 41 18 01 08 ou par 
courriel : pie49@alisee.org

RENdEz-vOuS PROGRAmmE mATP

ConférenCes

Cours
d’ArChiTeCTure
à l’institut municipal
de 18 h 30 à 20 h
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À 
peine un mois après 
la rentrée scolaire de 
mil l iers d ’enfants an-
gevins, IMAGO vous 

propose un dossier sur l ’école 
et son architecture. De nom-
breux exemples en Maine-et-
Loire at testent d ’une quali té 
architecturale renouvelée pour 
des programmes d ’équipement 
scolaire venant se substituer 
à des structures obsolètes ou 
correspondant à l ’accroisse-
ment d ’une demande l iée au 
développement démographique 
des vi l les et des bourgs ruraux. 
Qu’el les soient publiques ou 
privées, les nouvelles éco-
les associent heureusement 
architecture et pédagogie en 
of frant aux enfants un cadre 
adapté. El les af f i rment l ’une 
des responsabil i tés majeures 
des élus communaux, héritage 
des lois de décentral isation. 
En ce sens, l ’école est, comme 
elle l ’était au XIXe siècle, de 
nouveau un bâtiment public 
essentiel dans le paysage com-
munal. El le contribue à l ’ iden-
ti té du quar t ier ou du bourg 
et sont un signe poli t ique de 
l ’engagement de la collectivité 
sur l ’un des enjeux majeurs 
de la société d ’aujourd ’hui, 
l ’éducation et la citoyenneté. 
En ce sens, l ’architecture de 
l ’école est un outi l pédagogi-
que qui doit aider l ’enfant dans 
la compréhension du monde et 
l ’adhésion précoce aux princi-
pes de développement durable. 
Le talent des architectes est 
d ’aider la maî tr ise d ’ouvrage 
des élus à at teindre cet objec-
t i f ambit ieux mais essentiel.

Christ ian GAUDIN
Sénateur de Maine-et-Loire

Président du CAUE

ÉdITO
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le maire et l’architectele maire et l’architecte

Projection suivie d’un débat avec les 
auteurs du film, Olivier cOUSIN
Xavier POUVREAU,  Benoît POU-
VREAU, historien de l’architecture et 
Vincent VEScHAMBRE, professeur 
de sciences humaines et sociales à 
l’école d’architecture de Lyon.
Jeudi 22 octobre 2009 à 18h00.
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une révolution économique une révolution économique 
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d’un territoire
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Habiter autrement :
concours départemental

Présentation de 24 projets issus du
concours d’urbanisme durable 
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général. Des propositions urbaines 
innovantes pour l’urbanisme de 
demain.
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Extension en ossature bois
Habitation de Montreuil-Bellay conju-
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énergies renouvelables, une ventilation 
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passif.
Samedi 21 nov. 2009 à 10h.
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Énergie au 02 41 18 01 08 ou par 
courriel : pie49@alisee.org

Cours
d’ArChiTeCTure
à l’institut municipal
de 18 h 30 à 20 h

exposiTions

renConTres de 
l’éCo-ConsTruCiTion
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Le 11 décembre 2009, à la Maison 
de l’Architecture, des Territoires 
et du Paysage, seront remis une 

série de Prix départementaux. Asso-
ciée au vernissage de l’exposition sur 
l’actualité de l’urbanisme durable en 
Maine-et-Loire, cette soirée palma-
rès décernera tout d’abord le dixième 
prix départemental de l’architecture et 
de l’aménagement, biennale créée en 
1992 par le Conseil général et le CAUE. 
Elle consacrera aussi et pour la premiè-
re fois, la qualité de la production d’ha-
bitat social dans notre département par 
un prix spécial dédié. Elle concluera 
enfin une année de la première édition 
du concours départemental d’urbanis-
me durable en honorant les huit projets 
retenus parmi vingt-quatre au niveau 

communal et en retiendra parmi ceux-
ci un lauréat départemental. Au-delà de 
ces Prix et ces mentions qui y seront 
attachées, le 11 décembre doit être la 
fête de l’architecture et de l’aménage-
ment, de ses maîtres d’ouvrage et de 
ses maîtres d’œuvre. Le département 
de Maine-et-Loire devient un territoire 
d’excellence pour la créativité architec-
turale et urbaine comme pour l’expéri-
mentation durable, le rassemblement 
de ses acteurs doit être un rendez-vous 
le plus largement partagé. Les Palma-
rès attachés à la reconnaissance de 
ces savoir-faire sont uniques même 
si un département voisin s’est inspiré 
de l’initiative angevine pour créer, il y 
a quelques années, son propre Prix de 
l’architecture et de l’aménagement.  

Le concours départemental 
d’urbanisme durable mis 
en place en 2009 dans la 

continuité du Plan départemental 
de l’habitat adopté par le Conseil 
général en décembre 2008 est 
renouvelé en 2010. Il s’adresse 
aux communes soucieuses 
d’afficher leur politique inno-
vante en matière d’urbanisme 
respectueux de l’environnement. 
Celles-ci, après avoir inscrit leur 

projet dans le contrat de territoire 
conclu entre les communautés 
de communes (ou d’agglomé-
ration) et le Conseil général, en-
gagent sur leur projet de ZAC ou 
de lotissement un concours de 
concepteurs. Le résultat de ces 
concours subventionnés par le 
Département, font l’objet d’une 
promotion départementale, la 
réalisation bénéficiant de finan-
cements avantageux.  

En partenariat avec le CLER et 
l’ADEME qui s’inscrit dans le week-
end Portes Ouvertes des Énergies 

Renouvelables. La maison qui sera 
présentée sur la commune de La Pos-
sonnière allie rénovation écologique, 
utilisation d’énergies renouvelables et 
récupération des eaux de pluie. La ré-
novation écologique s’illustre par les 
enduits et dalles chaux/chanvre, par 
l’isolation des parois soit en copeaux 

de bois/chaux, soit en ouate de cellulo-
se. Une installation photovoltaïque vous 
sera également présentée. 

Samedi 17 octobre 2009 à 9h00

Visite gratuite
Inscription auprès de l’Espace Info Énergie 
au 02 41 18 01 08 
(du lundi au vendredi de 14h à 18h)
ou par courriel : pie49@alisee.org

Le temps des Palmarès

Journées Portes Ouvertes 
des Énergies Renouvelables

Urbanisme durable
Deuxième édition
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L
’histoire de l’école 
suit le chemin de la 
République. Celle de 
Jules Ferry était fon-
datrice de ses valeurs 

d’ordre, de mérite et d’excel-
lence, celle d’aujourd’hui traduit 
une certaine idée de l’initiative, 
de la créativité et de la res-
ponsabilité individuelles. Avec 
la décentralisation, de modèle 
étatique, l’école s’est transfor-
mée rapidement en espace de 
représentation situé, le bâtiment 
public n’étant plus conçu à 
l’image d’un ministère mais à 
celle de la cité.
Cette petite révolution tranquille 
de la décentralisation des com-
pétences, en 1985, aura au fil 
du temps, non seulement mar-
qué, en un peu plus de vingt 
ans, le paysage architectural des 
villes et des villages mais aussi 
celui des rapports à l’espace 
entretenus par les enfants. Elle 
place, hier comme aujourd’hui, 
l’architecture de l’école comme 

un manuel d’apprentissage, un 
cadre pédagogique ; la société 
s’y reflète et y imprime ses 
règles, aujourd’hui sans trop en 
avoir l’air mais pourtant avec 
une rigueur comparable à celle 
de l’ancien ordonnancement. 
Le code de la mairie école de 
la fin du XXe siècle fait place 
à une rhétorique conceptuelle 
apparemment plus diluée et 
libre mais qui inspire un nouvel 
ordre tout aussi contraignant. 
La construction scolaire reste un 
domaine très normé, l’évolution 
des pratiques éducatives, pour-
tant profondes, se comprenant 
dans le cadre institutionnel de 
leur exercice. Même les pédago-
gies aux apparences permissives 
ont besoin de ce contexte qui 
organise et oriente, l’architecture 
de l’école est aussi et toujours 
celle d’un process, au service 
d’une éducation qui reste natio-
nale, creuset fondateur de la 
citoyenneté et d’une appropria-
tion collective.

P4

Jusqu’à une période très récente (première 
moitié du XXe siècle), l’architecture spé-
cifiquement scolaire n’existe pas. Socrate 

enseigne dans la rue ou les gymnases, au gré 
des rencontres et le chapitre des monastères 
est longtemps le seul lieu de transmission du 
savoir. L’idée d’un bâtiment dédié à l’enseigne-
ment naît avec celle d’une éducation nationale 
et d’une pédagogie univoque, décidée, pro-
grammée et conduite par l’État. L’architecture 
exprime une politique et un statut. Il en est de 
même pour les palais de justice, les asiles ou 
les prisons longtemps conçus selon les modè-
les imposés.

Après 1833 et la loi Guizot anticipant le ren-
versement de la politique scolaire du second 
Empire et surtout depuis le 28 mars 1882, 
aboutissement des lois de Jules Ferry rendant 
l’éducation obligatoire, gratuite et laïque, l’école 
publique représente dans chaque commune 
de France une République renaissante (la troi-
sième), désireuse d’asseoir définitivement ses 
principes civiques et sa morale. Durant un 
siècle, ce statut très particulier de l’école se 

traduit par une architecture normée, 
décidée par le ministère, modèle ré-
publicain réparti de façon homogène 
dans toute la France et laissant peu de 
place aux expressions régionalistes ou 
à une création architecturale originale. 
Le bâtiment ternaire consti-

tuant au centre la 
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P5

mairie surélevée du logement de fonction de 
l’instituteur (qui est aussi secrétaire de mairie) 
et flanquée des deux ailes affectées, l’une à 
l’école des garçons, l’autre à l’école des filles, 
marquera le paysage des bourgs ruraux, face 
à l’église dont il reste longtemps le rival. L’école 
publique est ainsi la Maison commune, la Com-
munale. Parce que la guerre de 1870 révèle une 
meilleure éducation du soldat prussien, l’en-
semble des communes de France en est doté 
à l’aube de “la revanche” et du premier conflit 
mondial. L’école publique a son vocabulaire et 
de Lille à Marseille ou de Lyon à Brest, celui-ci 
est toujours le même ; même disposition des 
classes de forme rectangulaire, éclairées na-
turellement par de larges impostes et donnant 
sur la cour plantée d’arbres où se trouvent les 
sanitaires placés sous la surveillance directe du 
maître, depuis son estrade. Le plan est toujours 
conforme à un objectif édu-
catif, d’hygiène et d’or-
dre collectif, il en est 
de même pour 
l’ordonnan-

cement de la classe dont le mobilier, parfois 
fixé au sol, détermine un rapport supposant 
hiérarchie et respect dans la frontalité maître - 
élèves.

Après (et durant) la première guerre mon-
diale, la féminisation de l’enseignement pri-
maire bouleverse largement la vision éducative 
en fixant l’objectif non plus seulement sur la 
citoyenneté républicaine et l’attachement aux 
valeurs patriotiques mais sur les besoins de 
l’enfant et son épanouissement personnel. Ellen 
Key (1849-1926), féministe suédoise, auteur 
du “Siècle de l’enfant” paru en France en 1910, 
anticipe déjà en supposant que « l’éducation ne 
doit plus s’appuyer sur la discipline et la perfor-
mance mais plutôt renforcer le potentiel créa-
teur de l’enfant et stimuler le développement de 
son individualité ». John Dewey (1859-1952), 
philosophe américain et promoteur du “hands-
on learning” (apprendre par l’action), pédago-

gie de l’initiative, influence Frank Lloyd Wri-
ght (1867-1959) qui conçoit en 1902 

l’école Hillside à Spring Green 
(Wisconsin), modèle 

d’architecture 

dossier : L’architecture, dès l’école

« De même que pour les pa-
lais, les théâtres, les églises, etc., 
il existe pour les écoles un cer-
tain nombre de données fondées 
sur la logique et le raisonnement 
et en dehors desquelles aucune 
solution favorable n’est possi-
ble.»

Dictionnaire de pédagogie
de Ferdinand Buisson, édition de 1887

Mairie-école de Saint-Philbert-du-Peuple
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scolaire d’avant garde marquant la rupture 
avec l’orthodoxie institutionnelle et l’ouverture 
vers des pédagogies nouvelles misant plus sur 
la liberté que la contrainte, davantage sur la 
créativité individuelle que sur l’apprentissage 
théorique. À cette même époque, Tony Garnier, 
célèbre architecte lyonnais (1869-1948), insti-
tue le principe des écoles pavillonnaires, écoles 
compartimentées en pavillons séparés, où les 
élèves fréquentent des espaces différenciés se-
lon leur âge et qui donnent une large place aux 
espaces extérieurs propices aux récréations 
mais aussi aux relations avec la ville. Le parti 
architectural de Tony Garnier est prolongé par 
celui des écoles de plein air conçues notam-

ment à Suresnes en 1936 par les architectes 
Eugène Baudouin (1898-1983) et Marcel Lods 
(1891-1978), supposant une large ouverture 
des classes sur l’extérieur et la capacité du tra-
vail en plein air, l’école étant en harmonie avec 
la nature, baignée de lumières.

À partir des années 1960, sous l’influence 
de mouvements guidés par les idées de Cé-
lestin Freinet, pédagogue (1896-1966), ou de 
Jean Piaget, psychologue (1896-1980) et de 
quelques autres comme Alexander Neill (1883-
1973) et sa fameuse école de Summerhill fon-
dée en 1921 en Angleterre, l’importance de l’ar-
chitecture scolaire comprise comme stimulant 
pédagogique est mise en avant. On considère 
“l’espace enrichi” que constitue l’école née d’un 
concept architectural nouveau, celui des écoles 
dites ouvertes ou à plans variables. L’appro-
che individuelle de l’enseignement du XIXe est 
remplacée par une pédagogie collective favo-
risant l’échange, le respect mutuel et le travail 
en équipe. Le cinquième alinéa de la Charte de 
l’École moderne adoptée lors du congrès de 
ce mouvement en 1968 à Pau, suppose que 
“l’école est centrée sur l’enfant et que l’enfant, 
avec notre aide, construit lui-même sa per-
sonnalité”. La frontalité et la rigueur du plan 
républicain sont remplacées par la conception 
d’espaces communs, zones libres en ateliers 
ou dédiées à la lecture, aux arts, aux sciences, 
appréhendées par des groupes d’élèves d’âges 
et de compétences variés. L’architecture accom-
pagne un temps ce vent d’affranchissement de 
la norme mais cette tendance ne durera pas et 
l’institution reprendra vite son rang.

En effet, cette effervescence du rapport ar-
chitecture et pédagogie trouvera ses limites 
dans les années 1970 avec un bilan finalement 
contrasté ne situant pas vraiment l’avantage de 
telle ou telle conception architecturale nouvelle 
par rapport aux dispositifs classiques. Une 
enquête australienne montre ainsi, en 1980, 
dans des tests nationaux des connaissances, 
que les écoles ouvertes obtiennent de moindres 
scores que les écoles traditionnelles.

D’autre part, l’explosion scolaire consta-
tée dans les années 60 par l’effet cumulé du 
“baby boom”, de l’exigence économique d’une 

meilleure qualification et d’une demande socia-
le de plus en plus forte, oblige l’État à soutenir 
l’industrialisation de la construction scolaire 
(entre 1965 et 1975, 2354 collèges ont été 
bâtis en France, soit un collège par jour ouvra-
ble pendant dix ans). La construction scolaire 
est placée sous la responsabilité des services 
dits constructeurs du ministère de l’Équipement 
mis à disposition de l’Éducation nationale. 
La normalisation est à son apogée générali-
sant la trame de 1,75 m et les sous-plafonds 
à 3 m. Jusqu’en 1973 où le drame des vingt 
collégiens morts dans l’incendie du collège de 
la rue Pailleron à Paris signe l’échec et l’arrêt 
de cette fuite en avant et ouvre la voie à l’ère 
nouvelle qui, une dizaine d’années plus tard, 
correspondra au transfert de la compétence 
“constructions scolaires” vers les collectivités 
territoriales. 

Avec la décentralisation, on assiste à un 
retour de l’architecture. Les programmes types 
imposés par l’État disparaissent dès 1981. Les 
collectivités territoriales, dans le sillage des po-
litiques de grands travaux engagées par l’État 
durant les années 80, expriment leurs nouvel-
les compétences par des constructions scolai-
res de grande qualité, en rupture complète avec 
les pratiques antérieures. L’école communale 
devient le symbole identitaire d’une nouvelle 
responsabilité, elle reconsidère son statut terri-
torial en se référant non plus à un ordre natio-
nal imposé mais à un contexte particulier, lo-
cal. Elle signe une nouvelle dimension réservée 
à la maîtrise d’ouvrage comme à la maîtrise 
d’œuvre, le maire et l’architecte y retrouvant 
alors une relation féconde. Confortée par la 
loi de 1985 sur la maîtrise d’ouvrage publique 
qui situe bien les responsabilités de l’un et de 
l’autre, cette relation directe entre le maire et 

dOSSIER : L’ARChITECTuRE, dèS L’ÉCOLE

« Si au lieu de gravir les escaliers d’un groupe scolaire récent, 
de se perdre dans des couloirs qui n’en finissent pas à la recherche 
d’une quelconque classe numérotée, l’enfant retrouvait chaque matin 
un local à sa dimension, une véritable maison – sa maison d’école 
– qui, au lieu de l’emprisonner, lui ouvrirait directement les portes sur 
la vie ? Ne pensez-vous pas, alors, qu’il y aurait moins d’inadaptés ou 
de  “caractériels” ? »

Conférence de “L’école moderne”, Nevers, 1974

L’ÉCOLE, BâTImENT PuBLIC

l’école est un bâtiment public, sa maîtrise 
d’ouvrage est communale. l’article 2 de la loi 
Maîtrise d’Ouvrage Publique (loi MOP) suppose 
que le maire ayant un projet d’école (construc-
tion d’un nouvel établissement, extension d’un 
bâtiment existant, aménagement) effectue (ou 
fasse effectuer) une étude de faisabilité puis un 
programme et détermine l’enveloppe budgétaire 
réservée à l’opération. le programme s’établit 
dans la concertation avec l’Éducation nationale 
(Inspecteur primaire), les enseignants et, dans 
la mesure du possible, les parents d’élèves. à 
l’issue de ces études, le maire a la responsa-
bilité de l’organisation du recours à la maîtrise 
d’œuvre d’un architecte, concepteur du projet.
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Imago < Selon vous, la décentralisation 
a-t-elle permis d’améliorer la qualité des 
écoles ?
 
Jean-luc Davy < L’école primaire est une 
compétence de la commune reconnue de-
puis la décentralisation. Les élus sont très 
attachés à cette compétence et veulent 
améliorer sans cesse la qualité de l’école 
tant dans la norme des locaux, l’esthéti-
que, l’espace et le confort pour les enfants. 
 
I  < En tant qu’élu, quel est votre sentiment 
sur le désengagement de l’Etat et la char-
ge supportée par les communes dans la 
construction des écoles alors qu’elles n’ont 
pas de prises directes sur l’enseignement 
dispensé ?
  
JlD < La difficulté des élus des commu-
nes pour gérer l’école et, notamment l’in-
vestissement, est d’abord dans le nombre 
de classes et l’ouverture ou la fermeture 
d’une classe. Il faut alors pouvoir répondre 
et souvent dans l’urgence. En cas d’ouver-
ture, il faut des locaux supplémentaires, un 
local préfabriqué ou une construction. L’in-
vestissement doit alors être pensé, financé. 
En terme de fonctionnement, la commune est 
tenue d’entretenir la structure scolaire (bâti-
ments, nettoyage des locaux, balayage des 
cours) mais aussi de fournir du personnel 
ATSEM pour les classes maternelles : il y a 
un coût important pour le fonctionnement. 
 
I < l’intercommunalité, grâce au regroupe-
ment scolaire, n’est-elle pas une réponse 
au maintien des enfants en milieu rural ?  

JlD < L’école est pour une commune, un 
facteur de dynamisme. Aussi, pour les 
communes les plus petites, le maintien 
de l’école peut se faire dans le regroupe-
ment (RPI*) qui permet alors de conserver 
plusieurs classes dans chaque commune 
et d’organiser un transport entre les com-
munes adhérentes. Cette école intercom-
munale fonctionne bien pour une qualité 
d’enseignement optimum pour nos enfants. 
 
I < le regroupement pose aussi la question 
des transports.

JlD < … et celle de la compensa-
tion financière, peu appliquée à ce jour.  
Pour des raisons multiples, lieu de travail des 

parents, inscription à l’école privée, fermeture 
de classe, certains enfants vont à l’école de 
la commune voisine… Cette dernière est 
en droit de demander une compensation 
financière à la commune où réside l’enfant. 
Aujourd’hui, les communes jouent la carte de 
la solidarité, mais la question reste posée.  
Quant au transport, dans le cadre des RPI, il 
est organisé par les communes avec l’aide 
du Conseil général. La contribution finan-
cière demandée aux familles est très faible.  
 
 
I <  Pouvez-vous nous présenter l’opération 
originale de projet commun école publique/
école privée portée par votre commune ? 

JlD < Daumeray est une commune de 
1.620 habitants avec une population en 
croissance positive depuis 1970. Elle compte 
plus de 1 000 emplois et 240 enfants sco-
larisés dans les deux écoles (six classes à 
l’école publique pour 130 élèves et quatre 
classes à l’école privée pour 110 élèves). 
Les deux écoles se sont agrandies à par-
tir de l’existant (bâtiments anciens, petites 
salles) et l’ajout de classes préfabriquées. 
En 2007, la commune a fait appel au 
CAUE et a constitué un comité de pilotage 
avec les deux écoles. A partir d’un constat 
de l’existant, le projet de construire une 
cité scolaire neuve sur un seul site est né. 
Les travaux vont débuter en septembre 
2009 avec la construction par la commune 
d’un équipement public au centre du ter-
rain pour accueillir la bibliothèque scolaire, 
des salles informatiques et des locaux mis 
à disposition des deux écoles et du public. 
La commune construit d’un côté six clas-
ses aux normes d’aujourd’hui. L’ob-
jectif est de faire la rentrée des clas-
ses 2010 dans la nouvelle école. 
L’école privée construit de l’autre côté ses 
quatre classes répondant aux mêmes nor-
mes. Ainsi, les familles bénéficieront d’un 
équipement de grande qualité au bénéfice de 
nos enfants. 

 
* regroupement pédagogique intercommunal 

Jean-Luc DAVY, maire de Daumeray, revient sur les com-
pétences communales et les enjeux de l’école.

l’architecte et l’attachement du programme à 
un site induisent à l’évidence une amélioration 
de la qualité architecturale. L’école, lieu d’ap-
prentissage du savoir et de la citoyenneté, fait 
aujourd’hui à nouveau référence dans le patri-
moine architectural de la commune ; on peut 
dire de même pour le Département et ses nou-
veaux collèges, pour la Région et ses lycées. 
L’architecture scolaire est une marque forte de 
la décentralisation, elle est aussi, comme au 
XIXe siècle, constitutive de la cité.

Mais cette progression qualitative, indénia-
ble, préfigure-t-elle ce que sera l’école de de-
main ? Force est de constater que dans l’or-
ganisation du plan, l’école décentralisée n’est 
pas fondamentalement différente de l’école 
normalisée des années 70, elle même n’étant 

dOSSIER : L’ARChITECTuRE, dèS L’ÉCOLE

« L’école primaire est une 
compétence de la commune 
reconnue depuis la décentra-
lisation. Les élus sont très at-
tachés à cette compétence et 
veulent améliorer sans cesse la 
qualité de l’école tant dans la 
norme des locaux, l’esthétique, 
l’espace et le confort pour les 
enfants.»

L’intégralité des entretiens est disponible
sur demande auprès du CAUE de Maine-et-Loire.
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d’ailleurs pas si étrangère aux poncifs de Ju-
les Ferry. La classe est toujours rectangulaire 
comme reste frontal le rapport maître-élèves. 
Seule, l’introduction des nouvelles technologies 
de communication a (un peu) modifié l’ordon-
nancement en disposant (parfois) des espaces 
collectifs où la possibilité du travail groupé rap-
pelle l’utopie des écoles ouvertes. Encore que 
ces dispositifs sont plus souvent l’œuvre des 
enseignants eux mêmes qui s’adaptent oppor-
tunément, plutôt que de l’architecte.

Un rapport de l’OCDE envisage pourtant la 
suppression de l’espace “classe” et en décem-
bre 2000, un séminaire international réuni à Mi-
lan dresse les bases d’une approche de “l’école 
intelligente” en adaptant celle-ci aux conditions 
nouvelles d’acquisition du savoir par l’informa-
tique, le multimédia et internet. L’avenir serait 

Imago < Depuis le XIXe siècle, il y a tou-
jours eu adéquation entre l’architecture 
scolaire, les orientations pédagogiques 
et la société. Comment analysez-vous les 
conséquences de la décentralisation ?
 
B.L < Au XIXe siècle, l’architecture des écoles 
traduit le pouvoir centralisateur de l’État ; les 
écoles sont toutes construites sur un même 
modèle en France. L’État impose alors des 
règles strictes pour les constructions (pour 
exemple, l’arrêté du 24 avril 1838 exige que 
“les salles d’exercice soient éclairées des 
deux côtés par des fenêtres qui auront leur 
base à au moins deux mètres du sol, la for-
me de ces salles sera celle d’un rectangle ou 
d’un carré long d’au moins 4 mètres de lar-
geur sur 10 mètres de longueur […] ; à l’une 
des extrémités de la salle seront établies plu-
sieurs rangées de gradins…”) ; aujourd’hui 
l’Education Nationale fournit seulement des 
recommandations aux collectivités territoria-
les.
Le grand tournant a lieu dans les années 
1970. On aménage ainsi les cours d’école 
qui deviennent des territoires d’expérimenta-
tion.  À la même époque, on dédie 5 heures 
par semaine à l’EPS* dans les programmes 
scolaires. Quant aux bâtiments, ils traduisent 
notamment la prise en compte de l’hygiène 
associée à l’intimité de l’enfant. A partir des 
années 1990, on détruit les longues barres 
industrialisées construites durant les Trente 
Glorieuses et devenues inadaptées aux prati-
ques pédagogiques. 
 
I < L’architecture tient une place de plus 
en plus importante dans les programmes. 
Comment expliquer le récent intérêt pour 
cette discipline ? 

B.L < L’école vise à faire de ses élèves des 
citoyens éclairés. Pendant longtemps l’école 
a fourni des connaissances, aujourd’hui elle 
fournit en sus les clés pour les utiliser.
L’architecture fait partie de l’environnement de 
l’enfant, c’est donc tout naturellement qu’elle 
est entrée à l’école avec l’histoire des arts. 
Depuis toujours, l’apprentissage de l’espace 
est au cœur du travail mené en maternelle. En 
cycle 1 et 2, les enseignants basent leur en-
seignement sur l’espace proche de l’enfant et 
utilisent le bâtiment école et l’environnement 
immédiat comme support pédagogique. La 
classe et l’école sont alors des territoires 
d’expérimentation, des lieux pour des acti-
vités d’orientation, de repérage, de dessins, 
pour des apprentissages en mathématiques 
entre autres.

Pour les cycles 2 et 3, l’introduction dans les 
programmes 2008 de l’histoire des arts et 
de l’architecture fait appel au croisement des 
disciplines. 

I < La qualité des constructions scolaires 
s’explique souvent par la qualité de la pro-
grammation. Quelles sont les évolutions 
notables depuis les années 1980 ?

B.L < Les dernières recommandations offi-
cielles en termes de constructions d’écoles 
datent de 1982. Les architectes sont ensuite 
libres d’intégrer ces recommandations dans 
leur projet. 
L’équipe de circonscription est un lien entre 
l’architecte, l’élu et l’école. Les maires n’ont 
pas l’obligation de faire appel à nos services, 
même s’ils sont de plus en plus nombreux 
à nous solliciter. C’est pourquoi nous avons 
lancé, il y a quelques années le projet — 
resté sans suite— d’une plaquette à destina-
tion des maîtres d’ouvrage pour les informer 
sur les démarches à suivre pour concevoir 
au mieux leur projet d’école. Notre rôle est 
de favoriser le dialogue entre les différents 
acteurs et rendre faisable et fonctionnel un 
projet architectural original.
Pendant longtemps, le principe, à l’école, 
c’était une classe/une salle. Aujourd’hui, le 
groupe classe bénéficie de plusieurs espaces 
dédiés (bibliothèque, salle de motricité, salle 
informatique, atelier, etc). On assiste depuis 
10 ans à une prise de conscience environne-
mentale qui imprègne aussi l’école. 
Les écoles récentes illustrent les influences 
réciproques entre l’architecture et la pédago-
gie. 
Les propositions architecturales génèrent 
ainsi des nouvelles pratiques pédagogiques, 
c’est le cas par exemple à l’école de Tilliè-
res, avec la bcd** installée à l’extérieur du 
bâtiment principal ou encore le petit atelier 
en annexe de chaque salle de classe. Quant 
à l’école de Saint-Germain-sur-Moine, elle 
propose des espaces plus riches, plus sti-
mulants qui questionnent l’enfant. Les utili-
sateurs sont très fiers de ces espaces, même 
si parfois leur complexité nécessite un enca-
drement plus important ou si leur originalité 
demande quelques petits changements dans 
la pratique de classe au quotidien. 
Les écoles “nouvelle génération” ont aussi 
pour vocation de montrer d’autres possibles 
aux enfants, de développer leur imaginaire. 

EPS* : Education Physique et Sportive
bcd** : bibliothèque centre de documentation

Bernard Leclair, Inspecteur de l’Education Nationale, 
chargé de la mission cycle 1 incluant la réflexion sur l’archi-
tecture des écoles revient sur les échanges permanents entre 
pratiques pédagogiques et projet architectural.

« Pendant longtemps, le prin-
cipe, à l’école, c’était une classe/
une salle. Aujourd’hui, le groupe 
classe bénéficie de plusieurs 
espaces dédiés (bibliothèque, 
salle de motricité, salle infor-
matique, atelier, etc). On assiste 
depuis 10 ans à une prise de 
conscience environnementale 
qui imprègne aussi l’école.»

École communale de Tillières - Maîtrise d’ouvrage : commune de Tillières / 
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ainsi ouvert à la souplesse, à l’adaptabilité et 
à la modularité des espaces facilitant tant l’évo-
lutivité des effectifs que la nécessité à la fois 
du travail en groupe et du tutorat individualisé. 
Il sera aussi dédié à une école ne répondant 
plus seulement à une monofonctionnalité édu-
cative mais ouverte sur la ville et au principe de 
“formation tout au long de la vie”. L’école aurait 
ainsi vocation à redevenir la Maison commune 
et à favoriser l’échange entre les générations et 
l’acquisition permanente et partagée du savoir.

Quelle que soit l’évolution attendue d’une ar-
chitecture scolaire bien en phase avec l’actuelle 
société et ses technologies, expression d’une 
certaine rupture avec le cadre hérité d’une pé-
dagogie vieille d’un siècle et demi, l’école reste 
un “bien commun” et le lieu essentiel d’appren-
tissage de la citoyenneté. Le “bâtiment école” 
n’est ainsi pas neutre, il est par essence un 
bâtiment public qui affiche le prix porté par la 
commune à l’un des enjeux fondamentaux de la 
société d’aujourd’hui, celui de l’éducation. Il est 
un investissement pour l’avenir. L’architecture 
scolaire doit être ainsi exemplaire d’une appro-
che durable, respectueuse de l’environnement 
et favorable à la sensibilisation des enfants (et 
de leurs parents) à la protection de la planète 
et à l’ouverture sur le monde. L’architecture de 
l’école doit être en adéquation avec sa mission 
première, éducative et citoyenne. Elle peut être 
aussi l’outil privilégié d’une prise de conscience 
par l’intégration et l’ouverture du bâtiment sur 
la ville, par sa qualité et son esthétique intrin-

sèques mais aussi, plus prosaïquement, par 
la pertinence du choix des matériaux ou les 
conditions économes de son fonctionnement. 
Architecture et pédagogie restent ainsi toujours 
et aujourd’hui plus que jamais étroitement as-
sociées. 

BL

« Les acteurs du système éducatif ont évidemment un rôle à 
tenir dans le processus de conception de l’architecture scolaire. Ils 
doivent être les moteurs du projet politique, des acteurs de la réflexion 
programmatique, des interlocuteurs de la traduction architecturale et 
urbaine du projet de service public qu’ils auront concouru à définir. 
C’est l’investissement à faire pour dépasser le risque normatif.»

Yves DESSUANT, architecte programmateur, avril 2000

Apprendre l’architecture à l’école

L’enseignement de l’architecture à l’école est une 
obligation du programme de l’éducation natio-
nale. 81 heures annuelles sont consacrées aux 
pratiques artistiques et à l’histoire des arts dès 
l’école élémentaire. Parmi 6 grands domaines 
artistiques, le bulletin officiel n° 32 du 28 août 
2008  précise que “les arts de l’espace : archi-
tecture, urbanisme, arts des jardins, paysage 
aménagé, etc.” font partie du programme péda-
gogique de l’école primaire (application à la ren-
trée 2008/2009), du collège et du lycée (appli-
cation à la rentrée 2009/2010), notamment dans 
leur dimension contemporaine.
Durant la dernière année scolaire, le CAUE a 
animé quatre ateliers sur l’architecture et la ville 
en partenariat avec les collèges Clémenceau de 
Cholet et Saint-Charles à Angers ainsi qu’avec 
les écoles publiques de Grez-Neuville et de 
Sainte-Gemmes-sur-Loire.
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La case à CAZALS

Maîtrise d’œuvre : Agence Drodelot et associés (Nantes)

Groupe scolaire Saint-Éxupéry à Saint-Crespin-sur-Moine
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OPÉRATION : ARChITECTuRE

En 2004, la commune de Saint-Ger-
main-sur-Moine lance un projet de 
construction d’une nouvelle école dont 

la vocation première est d’offrir des locaux 
correspondant à la pédagogie actuelle. L’en-
seignement ne se limitant plus aux quatre 
murs de la classe, les concepteurs ont donc 
choisi de créer une école ouverte, privilégiant 
le développement de l’imagination, l’expres-
sion personnelle et l’éveil à la nature. 

Le projet s’inscrit dans la pente naturelle du 
terrain. En partie haute du site, les salles de 
classes et locaux d’accompagnement sont 
répartis dans un bâtiment en arc de cercle et 
desservis par un couloir vitré donnant sur la 
cour. Chaque classe bénéficie d’un atelier ; 
elles peuvent communiquer entre elles afin de 
permettre des travaux par petits groupes. 
Depuis le couloir, deux passerelles condui-
sent à l’atelier et à la salle de motricité. Les 
deux modules sont conçus comme des petites 
cabanes surplombant la cour de récréation. 

Leur forme laisse place à l’imaginaire et au 
jeu : éléments en bois, terrasses, balcons… 
Les pilotis font également office de préau.

Au centre de la cour, un jardin d’éveil en 
terrasses tapissées de graviers, de briques, 
d’ardoises et d’écorces est un espace d’expé-
rimentation et de découverte du minéral et du 
végétal : les enfants sont invités à observer 
la nature et les saisons. Une serre offerte par 
l’association des parents d’élève a été ajou-
tée et vient compléter l’ensemble. 

Prévu dès le choix du terrain, le restaurant 
scolaire est en cours de construction. Son 
programme a été élaboré une fois l’école 
construite et les mêmes architectes ont été 
retenus. Ainsi une véritable cohérence s’éta-
blit entre les deux équipements par le biais 
des perspectives affirmées de l’un vers l’autre 
et des espaces extérieurs conçus dans une 
continuité paysagère. 
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lIEU Saint-Germain-sur-Moine
MAITRE D’OUVRAGE Commune de Saint-Germain-sur-Moine

AMO CAUE de Maine-et-Loire

MAITRE D’OEUVRE Agence DRODELOT, architectes et associés (Nantes)

PROGRAMME - un groupe scolaire (6 classes)
- un restaurant scolaire maternelle/primaire/collège        

(270 couverts) 
- un accueil périscolaire et accueil de loisirs

cAlENDRIER - groupe scolaire : janvier 2005 - février 2006
- restaurant scolaire : Livraison prévue fév. 2010

SURFAcES - groupe scolaire : 856 m2 utile - 939 m2 SHON
- restaurant scolaire : 685 m2 SDO (Surface dans œuvre)

cOûT - groupe scolaire : 1 173 000 € HT                    
(+148 000 € HT aménagement extérieur)

- restaurant scolaire : 1 226 245 HT (aménagement des 
abords compris)
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Groupe scolaire

Restaurant scolaire
et accueil périscolaire
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La pente du terrain 
est judicieusement 
utilisée pour établir 
entre les salles 
de classe et la 
cour un parcours 
de jeux et de 
pédagogie.
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Les 24 hectares de la 
médina forment un tissu 
urbain extrêmement 
dense, à l’échelle 
exclusive du piéton, où 
le réseau viaire et le bâti 
rappellent la trame de la 
ville antique.

La médina est close et sa vie 
bouillonne à l’écart de la ville 
nouvelle ( la ville européenne 
et ses récentes extensions ). 
Grâce à cette enceinte, elle 
échappe aux standardisations 
de la ville contemporaine et, 
notamment, à l’emprise de 
l’automobile.

La Casbah est une des 
composantes de la 
médina traditionnelle. Elle 
constitue sa dimension 
défensive.
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La médina de Sfax ne bénéficie pas du la-
bel UNESCO, elle ne participe pas du patri-
moine de l’Humanité, elle est délaissée par 

ses habitants qui, il y a moins de vingt ans, s’y 
concentraient pourtant dans une extraordinaire 
et exubérante mixité où se mêlaient les fonc-
tions résidentielles, artisanales, commerciales, 
culturelles et religieuses et où cohabitaient har-
monieusement juifs et arabes, misérables et 
nantis. Elle semble oubliée de l’histoire de la 
Tunisie qui ne retient de Sfax, grande rivale de 
Tunis, que la seule ville industrielle d’aujourd’hui 
et son atmosphère insupportablement polluée 
par les vapeurs polyphosphatées ou l’intensité 
du chaos automobile. La médina est ainsi peu à 
peu réduite à sa fonction marchande et l’ébulli-
tion commerciale qui s’y manifeste tout au long 
de la journée donne l’illusion de la vitalité alors 
que la vieille ville se délite et que son patrimoine 
médiéval remarquable se dissout sans qu’on y 
prenne garde, immeuble après immeuble, îlot 
après îlot. Construite au IXe siècle comme sa 
sœur marocaine de Fez et bien d’autres villes 
fortifiées du Maghreb reconnues par la com-

munauté internationale, la médina de Sfax, ville 
portuaire, tourne le dos à la mer et tend la main 
vers l’Ouest, arrière-pays agricole dont on a 
longtemps dit qu’elle était capitale. Quadrilatère 
de 600 sur 400 mètres, la vieille ville dispose 
d’un tissu urbain extrêmement dense et d’une 
trame viaire qui n’est pas sans faire référence à 
la ville antique, Taparura, cité romaine dont elle 
est l’héritière. Elle dispose de tous les vocabu-

laires de la ville arabe ancienne, de la grande 
mosquée à la kasbah, repères d’un paysage 
urbain composé d’îlots resserrés d’habitat à 
patios. La dégradation de cette remarquable 
cité semble inéluctablement en marche compte 
tenu de la fuite des habitants qui cherchent 
progrès et félicité sociale hors les murs et l’ab-

sence d’ambition 
patrimoniale des 
autorités locales et 
nationales. Un in-
ventaire exhaustif 
du patrimoine avait 
pourtant été engagé 
en 1971, le directeur 
des Monuments 
historiques et sites 
archéologiques de 
Tunisie, Mohamed 

Fendri affirmant à l’époque que  :  « La valeur 
absolue que représentent la beauté intrinsèque 
des sites urbains traditionnels, leur signification 
humaine et leur rayonnement spirituel, justifie 
à elle seule toute option prise en faveur de leur 
conservation ». Quarante années après, la mé-
dina de Sfax se meurt pourtant, dans l’indiffé-
rence générale. 
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La médina de Sfax
de la grandeur à l’oubli




